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1734 Juli 24 . , Paris A

SCHREIBEN VON [GARDEHPTM. BEAT FRANZ PLAZIDUS] ZURLAUBEN[AN
ABBE BEAT JAKOB ANTON ZURLAUBEN]

”J ' ay Receü . . . depuis ma lettre que Je vous ay escrïtte , Les certifi¬

cat de vie Légalisés par mr . L ' ambassadeur [von Frankreich , Jean - Louis

d ' Usson , Marquis de Bonnac ] avec un Extrait mortuaire de mon frere

Henri [Damian Leonz Zurlauben , dieser war am 3 . April 1734 verstorben]

Le quel ne se trouvant point dans Les formes a cause des noms de Bap-

tesme * que L ' on y donne au defunct et qui ne sont point marqués dans
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son contrat de rente viagère il faudra que Le curé du Lieu [Dekan

Beat Karl Anton Wolfgang Wickart ] ou du canton de Zug confirme par

l ' extraict Baptistaire que La personne en question est La mesme qui

Jouissoit des rentes viagères . Cet article est expliqués dans Les mo¬

dèle D ' act [ e ] s cy joint Je vous envoyé pour cela un model de tout ce

qu ' il y a [ à ] faire et que vous auray La bonté de suivre exactement,

Le canton ne fera point difficultés [ - mit der am 2 . Mai 1734 erfolg¬

ten Wahl von Johann Peter Staub als Ammann von Stadt und Amt Zug deu¬

tete sich im Harten - und Lindenhandel , der freilich noch bis 1736

dauern sollte , ein Umschwung zu Gunsten der Linden , zu deren Häuptern

die Zurlauben zählten , an - ] de nous assister pour Le bien des enfants

[Dorothea Sophia Christina und Maria Anna Eimerentia Zurlauben ] de

[feu ] mon [ dit ] frere et il vous donnera indubitablement ce dont vous

auray besoin pour mettre Les choses en regle en ordonnant que Le tout

soit signés et confirmés par Le sceaux du canton , en conséquence vous

priray messieurs [ Schultheiss und Rat ] de Lucerne [ - im Gefolge des

besagten Harten - und Lindenhandels hatten sowohl der Abbé wie auch der

Gardehauptmann ihr Luzerner Bürgerrecht erneuert1 - ] d ' attester que La

signature et Le sceaux , est du canton de Zug au moyen de quoy mr L ' am¬

bassadeur ne fera point difficultés [ - in  der Zeit vom 13 . Juni 1733

bis zum 27 . November 1736 unterhielten Stadt und Amt Zug einer - und

Frankreich anderseits keine diplomatischen Beziehungen miteinander - ]

de Légaliser , Je vous ay priés de suivre La mesme formule pour Les

certificats des titres de noblesse que macf [ Françoise - Honorée Julie

Zurlauben , als Gattin von Henri - Louis de Choiseul , Marquis de Meuse,

verh . ] . . . marquise de meuse nous demande [in Zusammenhang mit der

Aufnahme von deren Sohn François - Honoré de Choiseul , Chevalier puis

1738 Marquis de Meuse , m den Malteserorden ] , et vous me feray plai¬

sir de ne rien négliger pour cela

au reste . . . si J ' avois quelque credit pour vous procurer Le payement

de vostre pension [ de France ] Je L ' employerois de tout mon . . . [ coeur]

et croyés aussi que mr . [Louis - Auguste de Bourbon ] Le duc du maîne

[Colonel général des Suisses et Grisons ] quoy que grandseigneur n ' y

peut rien , vous feray après cela tout Ce qu ' il vous plaira , Mr . L ' am¬

bassadeur s ' est aheurtés de payer aucune pension aux habitants du can¬

ton de Zug , de maniéré si vous ne pouvês Lever La pierre D ' achoppement

par vos protecteurs en suisse , vous auray encor plus de difficultés en

vous addressant icy.

mon Beaufrere [ Beat Kaspar ] utiger [ =Uttinger , der Gatte von Anna Ma¬

ria Louisa Zurlauben ] me doit par ses comptes signés de Luy et suivant

son billet La somme de 276 . 5 : 4 argent de suisse , comme il est a

present [capitaine ] au service de savoye et qu ' il Jouit de revenû suf¬

fisant pour pouvoir détacher par chacqu ' un an la somme de 100. L pour
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entrer en payement de ce qu ' il me doits Je propose et Je vous prie de
Le dire de ma part a madame son [ dite ] espouse de vous ceder L ' argent
de ses rentes viagères pour L ' année 1733 de La quelle somme Je tiend-
ray compte sur ce qui m' est due en m' envoyant sa quittance et vous em-
ployeray cet argent pour survenir , aux frais que vous avés pour
Les [ dits ] enfants de feu mon frere Henri,
C ' est un effort que je fais sur vos représentations mais croyés qu ' a
L ' avenir Je ne suis plus en estât de ne rien faire de plus , vous vous

souvienderay aussi de m' envoyer une quittance generalle . par La quelle
vous recognoissiês qu ' ayant Liquidés entre nous touttes nos affaires
nous sommes quittes generalement de touttes choses
pour parvenir a recevoir Les rentes . . . [ échues ] Jusqu ' au deceds de
mon [ dit ] frere il faut faire Créer un tuteur par Le conseil de La vil¬
le de Zug aux [ dits ] deux enfants qu ' il Laisse . . . [ et ] avoir soins de
Les dénommer tous deux par noms de baptesme et surnoms , Je vous envoyé
pour cet effect tous Les modèle d ' act [ e ] s qu ' il faut suivre exactement
vous Les donneray a copier a quelqu ' un qui entend La langue pour evi¬
ter Les erreurs et L ' on pourra renfermer , si cela se peut dans La mes-
me feuille de papier Les trois actes dont il est question y Laissant
une place pour L ' attestation du [ dit ] canton de Lucerne et pour La le¬
galisation de mr . L ' ambassadeur si La feuille ne peut contenir Le tout
il faudra authoriser par La signature et Le sceaux du canton de Zug
chaque acte en observant toujours qu ' il y ait place pour L ' attestation
de Lucerne et La Legalisation de mr . L ' ambassadeur , voila bien du pa¬

pier et bien des frais a supporter pour peu d ' argent qu ' il revient Je
suis tout a vous . ..

mr . [Wachtmeister Joseph ] carié signera demain les quittances et aus-
sitost que j ' auray receû Je vous envoyeray L ' argent ” .

1 ) Offensichtlich war dieser nur unter dem Namen ”Heinrich " bekannt . Der
entsprechende Namenseintrag im Zuger Taufbuch der Kirche st . Michael
aber sieht tatsächlich wie folgt aus:

V · fa . <̂ΧΛ * 6λχΜΛ' β . .

2 ) Dabei dürfte es sich um Forderungen an die franz . Krone bzw . die Stadt
Paris handeln , die Heinrich Damian Leonz Zurlauben 1717 von seinem Vater
Beat Jakob II . Zurlauben ererbt hatte , s . AH 81/68.

3 ) S . AH 106/130

Original AH 106 , 222 - 223
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